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ARTICLE 2 

 

Supprimer les alinéas 36 à 43 de cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Les Fondations induisent la création de « campus » dont il est question dans le Pacte sur la 
Recherche et qui sont prétexte à des dérives élitistes de la part des PRES concernés par leur 
existence. 


